
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Des entretiens gratuits avec des spécialistes de la prévention 
 

magistrats honoraires, experts-comptables, commissaires aux comptes, et 
avocats 

 
au 45 rue des Petits Champs – 75001 PARIS 
(au siège de l’Ordre des experts-comptables de Paris/Ile-de-France) 

 
Téléphone : 01 55 04 31 24 

Site internet : www.oec-paris.fr 
 

 
 

SI VOUS ETES CONCERNE, VENEZ ACCOMPAGNE DE VOS CLIENTS CHEFS 
D’ENTREPRISES 

 
 

 
! C’est dans cet esprit que les experts comptables et les commissaires aux comptes franciliens ont 

décidé d’unir leurs efforts avec ceux des avocats, en collaboration avec le Tribunal de 
Commerce, en créant les Centres d’Information sur la Prévention des difficultés des 
entreprises. 

 
Trois principaux objectifs sont assignés aux spécialistes des Centres d’information sur la 
Prévention : 

 
- aider les dirigeants d’entreprises à prendre conscience de la situation de leur entreprise 

et à mesurer les conséquences des difficultés rencontrées, 
 
- les informer des possibilités offertes par les dispositifs de prévention, 
 
- les inciter à prendre des initiatives adaptées au redressement de sa situation. 

 
 
! Dans ce cadre, le CIP Paris/Ile de France propose au chef d’entreprise un entretien gratuit, 

privé et confidentiel, en présence de son expert comptable et de trois membres du CIP : un 
magistrat honoraire du Tribunal de Commerce et un expert comptable (ou un commissaire aux 
comptes), un avocat. 
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Les entretiens ont lieu sur rendez-vous (tél. 01.55.04.31.24. Chantal GUERIN) pris de 
préférence par l’expert comptable de l’entreprise, en son nom, le nom du dirigeant et celui 
de l’entreprise restant confidentiels et n’étant jamais enregistrés. 

 
 
 

Pour la région francilienne, en l’état actuel, le CIP est situé dans les locaux du Conseil régional de 
l’Ordre des Experts Comptables, 45 rue des Petits Champs, Paris 1er. 

 
 
! Force est de reconnaître que le métier d’entreprendre représente pour les dirigeants de PME et 

TPE des obligations permanentes et une forte implication personnelle pour faire en sorte de 
maîtriser les difficultés quotidiennes que sont la gestion de la trésorerie, des impayés, des relations 
avec les banques, les clients, les fournisseurs et le personnel. 

 
Dès lors il leur est difficile de bien discerner parmi ces difficultés celles qui présagent une remise 
en cause de leur activité, les mécanismes de prévention étant alors souvent considérés comme « le 
début de la fin ». 

 
 
 

Face à ces blocages psychologiques, il était important de proposer aux chefs d’entreprise une 
structure conviviale au sein de laquelle ils puissent exposer leurs difficultés et réfléchir aux 
solutions possibles, avec l’aide de professionnels expérimentés et reconnus.  

 
 
 
! Faire connaître aux entreprises qu’il existe des solutions pour gérer leurs difficultés avec la 

seule assistance de conseils et dédramatiser les procédures amiables mises en œuvre par le 
Tribunal de Commerce, telle est l’approche que le CIP s’efforce de promouvoir, basée sur 
une collaboration pragmatique et bénévole entre le Tribunal de Commerce, les experts comptables 
et les avocats de Paris. 

 
 

Il s’agit bien ici d’une démarche citoyenne au service des entreprises. 
 
 

! Le CIP s’attache à promouvoir la prévention dès la création d’entreprise et c’est à ce titre que 
le CIP participera au prochain Salon des Entrepreneurs, à Paris. 

 
 
! Enfin, le CIP propose à tous, une base documentaire composée de 20 fiches pratiques sur la 

prévention élaborées par le Conseil régional Paris Ile-de-France de l ’Ordre des experts-comptables sur 
son site : www.oec-paris.fr/cip/cip_fiches_index.htm 

http://www.oec-paris.fr/cip/cip_fiches_index.htm
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